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du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

          Comité syndical du 29 mars 2016 

L’an deux mil seize, le 29 mars à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois 
s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 18 mars 2016 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    20 

Pouvoirs :   0 
   Absents, excusés : 12 
 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :mesdames Clarisse DULUC, Edith 

MICHELIC, messieurs Pascal AUGENDRE, Bertrand DESNOIX ,Jacques DEVOUCOUX, Bernard 

JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE , Pierre MANCION, Michel PERRIOT, Michel 

SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  messieurs  Dominique 

BURLAUD  , Michel DE PAULE , Christian FAUCHER ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY 

GRAND SUD : madame Chantal TRAVERS, monsieur Dominique DUBREUIL; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES TROIS PROVINCES : :monsieur Paul BERNARD ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NERONDES : messieurs Robert BELLERET, Roland GILBERT ; SIVOM 

SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur André DELAVAULT. 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :monsieur  Pascal COLLIN ;COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :monsieur Jean-Pierre 

RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  : monsieur Alain 

MANSSENS ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : :madame Brigitte REBMANN,  

messieurs Jean-Paul JOLIET, Nicolas NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS 

PROVINCES : messieurs Olivier COMBETTE, Guy SAMIERI ; ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NERONDES : monsieur François RICHARD ; SIVOM SIVOM SANCERGUES/SAINT-

MARTIN - DES CHAMPS : monsieur Jean-Luc CHARACHE   ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET ;COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Yves 

DEBONO . 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 

 



COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 29 mars 2016 

------------------------------------ 

Délibération n° 2014-DC0005 

 

CREATION POSTE D’ATTACHE TERRITORIAL 

 

Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée », les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 

Il appartient donc au comité syndical de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 
complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment les articles 3-3 et 34, 

Vu le tableau des emplois, 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’attaché territorial en raison des tâches de gestion 
administrative et financières qui sont de plus en plus nombreuses et complexes, 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité,  

� décide de créer, à compter du 1er juin 2016 , un poste d’attaché territorial à temps complet 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

 

Le président, 

 

Bernard JAMET 


